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Le Programme de la criminalité
technologique de la GRC réunit des employés
de la GRC affectés à des endroits stratégiques
partout au Canada. Le service de la Direction
générale qui se trouve à Ottawa est
responsable de la recherche et de l'élaboration
de logiciels utilitaires judiciaires et fournit de
l’aide informatique judiciaire aux organismes
et services de police nationaux et
internationaux agréés. 

Groupes intégrés de la
criminalité technologique
Il y a des groupes intégrés de la criminalité
technologique dans les villes suivantes :
Vancouver, Edmonton, Calgary, Regina, 
Winnipeg, London, Ottawa, Montréal,
Québec,  Fredericton, St. John's et Halifax.
Leur effectif réunit des employés de la GRC
ainsi que des enquêteurs d'autres services
application de la loi. Parmi leurs rôles et leurs
responsabilités, notons le soutien aux
enquêtes pour tous les services application de
la loi de leur territoire et la direction
d'enquêtes qui mettent l'accent sur les
ordinateurs comme principal objet d'activité
criminelle.

Pour de plus amples renseignements, veuillez
visiter le site www.rcmp-grc.gc.ca.

Aperçu
La criminalité technologique se rapporte à
l'utilisation d'ordinateurs ou d'autre matériel
hautement technologique pour commettre un
acte criminel. Les crimes technologiques vont
de la possession personnelle de pornographie
enfantine numérique sur un ordinateur de
maison jusqu'aux attaques perpétrées sur des
réseaux complets d'ordinateurs interconnectés.

Programme de criminalité
technologique
En leur qualité d'experts sur les enquêtes
judiciaires concernant les ordinateurs et les
réseaux, les employés du Programme de la
criminalité technologique de la GRC assurent
des services de soutien aux enquêteurs de la
GRC, à d'autres services de police canadiens
ainsi qu’aux ministères et organismes du
gouvernement du Canada. Pour ce qui est des
enquêtes liées à l'Internet, le Programme de la
criminalité technologique de la GRC donne
également son soutien à tous les services ou
organismes de police internationaux agréés.

Le mandat des employés du Programme de la
criminalité technologique comprend également
les enquêtes sur les menaces cybernétiques ou
les activités criminelles sur des réseaux
informatiques qui pourraient menacer l'une des
infrastructures critiques du Canada, par
exemple les services publics et énergétiques
tels que les systèmes de transmission
d'électricité, de gaz naturel et de pétrole, les
services de communications tels que les
systèmes de télécommunications et de radio-
télévision, ainsi que les installations,
principales du gouvernement, ses réseaux
d'information et ses autres biens. 

Quelques chiffres

Les services de soutien
du Programme de
criminalité
technologique de la
GRC comprennent les
éléments suivants :

• collecte d'éléments
de preuve au moyen
de la perquisition, la
saisie et l'analyse
d'ordinateurs et de
dispositifs à
microprocesseurs tels
que les assistants
numériques (PDA) ;

• témoignage d'experts
devant les tribunaux.


